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chSL 100

Édition critique

  

 Le lundi après la Chandeleur, 5 février 1331 [n. st.]

Type de document: charte: jugement

Objet: Confirmation aux assises de Monceaux du ban prononcé
contre une femme de Mouches.

Auteur: Pierre de Coustre, bailli de Danzy
Bénéficiaire: Chapitre d'Autun

Support: Original parchemin

Lieu de conservation: AD SL 5 G 216
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2 chSL 100

Transcription de la charte

  1 Combien que li provoz de Monceaux heust fait appeller pluseurs 

parsones de ville de Marigny et des appartenances à Mouches, \2 2 

pour voer banir une famme au-dit lieu de Mouches par son meffait· 

3 et de ce avoit esté faiz jugemanz à Monceaux \3 contre la dicte fa

mme· 4 pour ce il n'est pas nostre entante ne voulons que il tournoit 

à prejudice au-doien et chapistre d'Ostun, 5 ne à \4 lour diz hommes

de la dicte ville de Marigny et des appartenances comme ce ne fust 

fait, 6 mes seulement pour porter tesmoing \5 dou fait dou ban 

dessus dit· 7 Fait es assises de Monceaux tenues de nous Perre dou 

Coustre, baillif de Danzi, 8 le lundi \6 amprés la Chandeleur pre

mier jour des dictes assises l'an· mil CCC/. et trante·
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